
































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































NOTE EXPLICATIVE 

CONCERNANT 

L’ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE, L’ACCORD SUR L’ENVIRONNEMENT ET 

L’ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TRAVAIL, ENTRE  

LE CANADA ET LA RÉPUBLIQUE DE COLOMBIE 

 L’accord de libre-échange entre le Canada et la République de Colombie (ci-après appelé 
l’« Accord Canada-Colombie »), l’Accord sur l’environnement entre le Canada et la République 
de Colombie (ci-après appelé l’« Accord sur l’environnement Canada-Colombie »)  et l’Accord 
de coopération dans le domaine du travail entre le Canada et la République de Colombie  
(ci-après appelé l’« Accord sur le travail Canada-Colombie »), déposés aujourd’hui et dont les 
textes sont annexés à la présente note explicative, ont été signés le 21 novembre 2008 et sont en 
vigueur depuis le 1er juillet 2011. 

LE CONTEXTE 

La Colombie a une population estimée à 47,7 millions d’habitants et un taux de 
croissance démographique de 1,2 % en 2014. Son PIB devrait atteindre 400,1 milliards de dollars 
américains, pour une croissance de 4,8 % en 2014. Son PIB par habitant devrait s’élever 
à 8 394 dollars américains cette même année. 

La Colombie s’est dotée d’une politique commerciale délibérément ouverte. Elle 
participe activement au processus d’intégration économique des pays andins et est membre de 
l’Association latino-américaine d’intégration (ALADI). Elle est actuellement impliquée dans des 
accords de libre-échange avec plusieurs pays, dont les États-Unis.  

La conclusion de l’Accord Canada-Colombie avait pour objectif de consolider et de 
renforcer les liens commerciaux existant entre le Canada et ce pays latino-américain. L’entrée en 
vigueur de l’entente a entraîné une élimination ou une réduction des droits de douane sur les 
exportations de marchandises et de certains produits agroalimentaires. 

UN ENGAGEMENT INTERNATIONAL IMPORTANT 

 En vertu de l’article 22.2 de la Loi sur le ministère des Relations internationales  
(chapitre M-25.1.1), tout engagement international important doit faire l’objet d’un dépôt à 
l’Assemblée nationale, par le ministre, au moment qu’il juge opportun. Il est de l'avis de la 
ministre des Relations internationales et de la Francophonie que l’Accord Canada-Colombie, 
l’Accord sur l’environnement Canada-Colombie et l’Accord sur le travail Canada-Colombie 
doivent faire l’objet d’un tel dépôt, puisqu’il s’agit d’accords qui concernent le commerce 
international qui, de ce fait, constituent des engagements internationaux importants. 

Pour que le Québec puisse se déclarer lié par l’Accord Canada-Colombie, l’Accord sur 
l’environnement Canada-Colombie et l’Accord sur le travail Canada-Colombie et les mettre en 
œuvre, l’Assemblée nationale doit préalablement approuver ces engagements internationaux 
importants. Le gouvernement pourra, par la suite, se déclarer lié par ces accords en vertu de 
l’article 22.1 de la Loi sur le ministère des Relations internationales et pourra rendre la Loi 
concernant la mise en œuvre des accords de commerce international applicable à ces accords. 

LA NÉGOCIATION  

En août 2002, le Canada et les pays alors membres de la Communauté andine (Bolivie, 
Colombie, Équateur, Pérou, Venezuela) avaient convenu d’entamer des discussions préliminaires 
sur la faisabilité d’un accord de libre-échange. Quatre rencontres exploratoires ont eu lieu 
entre 2002 et 2006. Étant donné que les pays andins n’étaient pas en mesure d’entreprendre des 
négociations au même rythme, le Canada a décidé de se concentrer sur la Colombie et le Pérou. 

Les négociations entre le Canada et la Colombie ont débuté le 7 juin 2007, à la suite de 
l’obtention d’un avis favorable de la part des intervenants des principaux secteurs économiques. 
Le Québec n’a pas participé directement aux négociations, mais a été informé de l’avancement 



des discussions et a été consulté par les mécanismes du C-Commerce. Les négociations ont été 
conclues en novembre 2008. 

LE CONTENU 

ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE 

L’Accord Canada-Colombie comporte un préambule, vingt-trois chapitres et quatre 
annexes. 

Le Préambule expose les raisons qui ont motivé le Canada et la Colombie dans leur 
démarche. Mentionnons le désir de renforcer leurs liens d’amitié et de coopération, de contribuer 
au développement du commerce mondial et régional, de promouvoir l’intégration économique de 
l’hémisphère, de créer un marché plus vaste et plus sûr, de réduire les distorsions du commerce, 
d’établir une règlementation claire et mutuellement avantageuse, d’assurer un environnement 
commercial prévisible, d’accroître la compétitivité de leurs entreprises, de s’acquitter de leurs 
obligations d’une manière compatible avec la protection de l’environnement, de renforcer les lois 
et règlements relatifs à l’environnement, de créer des emplois et des occasions de développement 
économique, de faire respecter les droits fondamentaux des travailleurs, de promouvoir le 
développement durable, d’encourager les entreprises à adopter des pratiques exemplaires en 
matière de responsabilité sociale et de préserver leur liberté d’action relativement à la sauvegarde 
du bien public. L’accord se fonde sur les droits et obligations contractés par les Parties en vertu 
de l’Accord de Marrakech instituant l’Organisation mondiale du commerce (OMC) et d’autres 
instruments multilatéraux et bilatéraux de coopération. 

Le premier chapitre décrit les dispositions initiales ainsi que les définitions générales et 
comporte deux sections. La première présente les objectifs de l’accord et les rapports avec 
d’autres accords, y compris les accords en matière d’environnement, et la deuxième établit les 
définitions d’application générale et les définitions propres à chaque pays. 

Le deuxième chapitre porte sur le traitement national et l’accès aux marchés pour les 
produits et comporte sept sections concernant, respectivement, le traitement national, les droits 
de douane, les régimes spéciaux, les mesures non tarifaires, l’agriculture, les dispositions 
institutionnelles et les définitions. Ces dispositions sont complétées par cinq annexes. 

Le troisième chapitre traite des règles d’origine et comporte une annexe sur les règles 
d’origine spécifiques. Il stipule, sauf dispositions contraires, qu’un produit doit être entièrement 
obtenu ou fabriqué sur le territoire de l’une des Parties ou des deux, ou composé de matériaux 
provenant du Canada ou de la Colombie. Des opérations minimes, telles que l’emballage, ne 
suffisent pas pour conférer un statut d’origine à un produit.  

Le quatrième chapitre parle des procédures d’origine et de la facilitation du commerce. 
La première section décrit, entre autres, le processus d’émission et d’échange des certificats 
d’origine. La deuxième stipule, quant à elle, que les procédures relatives à l’exportation et 
l’importation de produits doivent être efficientes et transparentes. Elles doivent aussi favoriser 
l’efficacité, la coopération, l’assistance technique et l’échange d’information afin de faciliter la 
bonne marche du commerce.  

Les cinquième et sixième chapitres traitent respectivement des mesures sanitaires et 
phytosanitaires et des obstacles techniques au commerce. Les mesures sanitaires et 
phytosanitaires, de même que les normes techniques auxquelles les entreprises doivent se 
conformer, doivent favoriser la protection et la santé du public sans constituer des barrières au 
commerce. Les deux Parties doivent collaborer afin de trouver des solutions communes. 

Le septième chapitre comporte deux sections qui décrivent respectivement les mesures 
d’urgence et les recours commerciaux. Les pays signataires peuvent s’en prévaloir si 
l’introduction massive de produits en provenance de l’une des Parties menaçait l’industrie 
nationale de l’autre Partie. Les mesures d’urgence ne peuvent toutefois pas s’appliquer durant 
plus de trois ans. Les mesures compensatoires et antidumping doivent, quant à elles, être 
conformes aux obligations décrites dans les accords de l’Organisation mondiale du commerce. 

Le huitième chapitre, qui porte sur les investissements, comporte quatre sections, à 
savoir les obligations fondamentales, le règlement des différends entre un investisseur et la Partie 



hôte, les définitions ainsi que les règlements des différends liés aux contrats de stabilité 
juridique.  

Le neuvième chapitre stipule, quant à lui, que le commerce des services entre les deux 
pays est libéralisé, sauf ce qui est prévu dans les exceptions ou dans les réserves. La clause de la 
nation la plus favorisée doit s’appliquer et aucune barrière, comme la constitution de monopoles, 
la présence de normes techniques ou l’obligation de posséder des installations dans le pays ou de 
former une coentreprise avec une entreprise locale ne doit l’entraver. Le chapitre annonce aussi 
la création d’un Groupe de travail réunissant de hauts responsables canadiens et colombiens et 
dont le mandat sera d’examiner les questions touchant au commerce transfrontière des services. 
Il décrit, finalement, les lignes directrices pour les accords ou arrangements de reconnaissance 
mutuelle (ARM) dans le secteur des services professionnels. 

Le dixième chapitre porte notamment sur les procédures d’accès et de recours aux 
réseaux ou services publics de transport des télécommunications et sur les obligations des 
fournisseurs principaux œuvrant dans ce secteur. 

Le onzième chapitre porte sur les services financiers et stipule que chaque Partie 
accorde aux investisseurs, aux institutions financières et aux fournisseurs de services financiers 
transfrontières de l’autre Partie un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde à ses 
propres investisseurs, institutions financières et fournisseurs de services financiers, sauf ce qui 
est prévu dans les exceptions ou dans les réserves. La clause de la nation la plus favorisée 
s’applique aussi, selon les mêmes conditions. De plus, le texte stipule que les ressortissants de 
chaque Partie, où qu’ils se trouvent, peuvent acheter des services financiers auprès d’un 
fournisseur de l’autre Partie qui est situé sur le territoire de l’autre Partie. 

Le douzième chapitre décrit les procédures que les deux Parties doivent suivre pour 
faciliter l’admission temporaire d’hommes et de femmes d’affaires sur le territoire national 
respectif, et ce, tout en favorisant la sécurité à la frontière et en protégeant la main-d'œuvre locale 
et l'emploi permanent sur leur territoire respectif. 

Le treizième chapitre porte sur la politique de concurrence, les monopoles et les 
entreprises d’État. Il stipule que les deux Parties pourront élaborer leurs propres législations en 
matière de concurrence et conserver leurs monopoles et sociétés d’État, pourvu que ces mesures 
n’entravent pas indûment le commerce. 

Le quatorzième chapitre stipule que les deux Parties doivent accorder un traitement non 
moins favorable aux fournisseurs de l’autre Partie et ne doivent pas faire preuve de 
discrimination à l’égard d’un fournisseur local ayant des liens avec une entreprise étrangère ou 
proposant des produits ou des services étrangers, et ce, dans le cadre des marchés publics des 
entités de niveau central. De plus, les processus d’appels d’offres doivent être transparents. 

Le quinzième chapitre décrit les procédures visant à faciliter le commerce électronique 
entre les deux Parties. 

Les seizième et dix-septième chapitres stipulent respectivement que les deux Parties 
s’engagent à coopérer pour améliorer leurs conditions de travail et promouvoir l’exécution de 
leur législation du travail ainsi qu’à protéger l’environnement et la biodiversité. 

Les dix-huitième et dix-neuvième chapitres décrivent les engagements que prendront 
les Parties pour maximiser leur coopération commerciale ainsi que les retombées positives de 
l’accord et stipulent que tous les règlements, lois et décisions seront pris dans la plus grande 
transparence tout en s’assurant que les Parties préviennent et combattent la corruption. 

Les vingtième et vingt et unième chapitres décrivent les processus d’administration de 
l’accord et de règlement des différends. 

Les vingt-deuxième et vingt-troisième chapitres portent respectivement sur les 
exceptions, comme les questions de défense nationale, de santé publique et d’industries 
culturelles ainsi que sur les dispositions finales. 



ACCORDS COMPLÉMENTAIRES 

Accord sur l’environnement Canada-Colombie 

L’Accord sur l’environnement Canada-Colombie vise à renforcer et à mettre en 
application les lois et les règlements concernant l’environnement, à accroître la coopération en 
matière d’environnement et à favoriser le développement durable. Il comporte deux annexes. 

Le Canada et la Colombie s’engagent à veiller à ce que leurs politiques 
environnementales actuelles favorisent un haut niveau de protection et à développer de nouvelles 
politiques pour protéger davantage l’environnement. Ils doivent appliquer efficacement leurs lois 
actuelles, ce qui signifie, entre autres, que les investissements et le commerce ne doivent pas se 
faire au détriment de la protection de l’environnement.  

Les infractions au droit de l’environnement doivent être sanctionnées par les autorités 
compétentes des deux Parties de façon juste et transparente. Les individus ont le droit d’exiger 
une enquête ou d’engager des procédures contre tout contrevenant aux dispositions 
environnementales. 

Les gouvernements canadien et colombien s’engagent à informer le public au sujet de 
leurs lois et politiques environnementales. 

Le Canada et la Colombie s’engagent à promouvoir la diversité biologique, à préserver 
les pratiques traditionnelles de leurs collectivités autochtones ou locales, sous réserve de la 
législation nationale, et à reconnaître leurs obligations aux termes de la Convention sur la 
diversité biologique, relativement à l'accès aux ressources génétiques et au partage juste et 
équitable des avantages qui découlent de l'utilisation de ces ressources génétiques. 

Les Parties encouragent aussi les entreprises œuvrant sur leur territoire ou relevant de leur 
compétence à adopter les meilleures pratiques de responsabilité sociale. Elles s’engagent aussi à 
coordonner leurs efforts pour adopter des politiques de protection de l’environnement et à établir 
un Comité sur l’environnement. 

L’Accord prévoit, finalement, la mise sur pied d’un processus de suivi et d’évaluation et 
d’un mécanisme de règlement des différends.  

Accord sur le travail Canada-Colombie 

Les objectifs de l’Accord sur le travail Canada-Colombie sont de protéger, de renforcer et 
de faire respecter les droits fondamentaux des travailleurs, de renforcer leur coopération dans le 
domaine du travail ainsi que d’appuyer et de consolider leurs engagements internationaux 
respectifs dans ce domaine. 

Le Canada et la Colombie s’engagent donc à protéger les principes et les droits du travail 
internationalement reconnus, comme la liberté d’association, le droit de négociation collective, 
l’élimination du travail forcé, l’abolition du travail des enfants ainsi que la suppression de la 
discrimination. De plus, les Parties s’engagent à incorporer à leurs lois, règlements et pratiques, 
des conditions de travail acceptables ainsi que la reconnaissance aux travailleurs migrants les 
mêmes protections juridiques que celles dont jouissent les ressortissants de la Partie concernée. 
Ils ne doivent pas déroger à ces principes et doivent veiller, par divers moyens, au respect des 
lois du travail. 

Le grand public doit avoir accès aux législations nationales en matière de droit du travail 
et en être informé. 

Le Canada et la Colombie ont institué un Conseil ministériel regroupant leurs ministres du 
travail respectifs. Le mandat de cet organisme est de faire le point sur l’état de l’accord aussi 
souvent qu’il l’estime nécessaire. Les deux pays peuvent aussi créer des comités au niveau 
national. 

Le public des deux Parties est appelé à jouer un rôle dans le processus, puisqu’il peut 
transmettre des questions et commentaires relatifs à son droit du travail national aux autorités 
compétentes. L’Accord sur le travail Canada-Colombie prévoit, de plus, un processus de 
consultation au niveau ministériel et de constitution d’un groupe spécial d’examen. Les Parties 
peuvent, finalement, coopérer avec des organisations régionales ou internationales, comme 
l’Organisation internationale du travail. 



LES EFFETS 

Il n’existe aucune inadéquation entre les dispositions de l’Accord Canada-Colombie, de 
l’Accord sur l’environnement Canada-Colombie et de l’Accord sur le travail Canada-Colombie 
et les lois et règlements du Québec. 

Les trois accords susmentionnés favorisent plutôt la consolidation et le renforcement des 
liens économiques entre le Québec et un pays latino-américain à fort potentiel de croissance. Les 
exportations québécoises, devenues plus compétitives suite à l’élimination des droits de douane 
prévue par l’Accord Canada-Colombie, jouiront, en effet, d’un accès préférentiel au marché 
colombien. 

L’entrée en vigueur de l’Accord Canada-Colombie offre donc de nouvelles opportunités 
d’affaires aux entreprises québécoises œuvrant dans des secteurs stratégiques à valeur ajoutée, 
comme la machinerie, les pâtes et papiers, l’aéronautique et l’agroalimentaire. Ces dernières 
peuvent réaliser des économies d’échelle en s’impliquant dans de nouveaux partenariats, en 
réorganisant leurs chaînes d’approvisionnement et de production et en investissant dans de 
nouveaux projets. 

L’Accord Canada-Colombie facilite aussi le séjour temporaire des hommes et des 
femmes d’affaires québécois en Colombie, offre aux entreprises québécoises la possibilité de 
soumissionner sur des appels d’offres du gouvernement central colombien et rend le processus 
de notification des lois et règlements plus transparent. Les Parties s’engagent, de plus, à limiter le 
recours aux obstacles techniques au commerce. 

La multiplication des échanges entre le Québec et la Colombie, combinée à la création 
d’un environnement d’affaires stable, contribue donc à une augmentation de développement 
économique et social, à la création d’un climat propice à l’investissement et à la diminution des 
coûts de transaction au Québec et en Colombie. 

L’Accord Canada-Colombie contient des dispositions sur la reconnaissance des 
qualifications professionnelles et les autorisations d’exercer. Le processus de conclusion et 
d’administration des ARM entre le Canada et la Colombie se trouve, côté canadien, sous la 
gouverne du gouvernement fédéral.  

L’Accord sur l’environnement Canada-Colombie et l’Accord sur le travail  
Canada-Colombie proposent des mécanismes en vertu desquels les citoyens ou les organismes 
peuvent déposer des plaintes formelles advenant des infractions au droit de l’environnement ou 
du travail par une Partie. L’accord sur le travail prévoit même l’imposition d’amendes à la Partie 
contrevenante. 

La mise en œuvre par le Québec des dispositions de l’Accord Canada-Colombie, de 
l’Accord sur l’environnement Canada-Colombie et de l’Accord sur le travail Canada-Colombie 
touchant à ses champs de compétence lui permettrait, finalement, de faire valoir son point de vue 
auprès des autorités fédérales, advenant la tenue éventuelle de négociations au sujet d’un 
élargissement de l’accord.  
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